Village de caractère situé au cœur du Lot-et-Garonne et du Pays de Serres, Prayssas est un village ecclésial du XIIIème siècle. 
Le village s'organise autour de son église mi- romane, mi- gothique, connue et reconnue pour ses précieuses fresques murales classées par les Monuments Historiques.
La commune et les alentours offrent des chemins de randonnées accessibles aux marcheurs, aux cyclistes ainsi qu’aux cavaliers.

Des chemins assez souvent ombragés avec des passages escarpés permettent de parcourir des paysages riches d’une flore et d’une faune variée. 
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Randonnée en Lot-et-Garonne 
Prayssas / Gaujac - Communauté de Communes du Canto n de Prayssas  


Vous allez faire 12,3 km. Vous devez compter 3 h 30 de marche,  
Difficile à cheval, passages escarpés sur rocher, 1h 10 à VTT, Vous êtes à 22 km 
au sud-ouest de Villeneuve-sur-Lot par la D 118. Vous stationnez place du Marché 
au Chasselas. Vous partez de cet endroit. Vous emportez une gourde et des 
jumelles. Le balisage est jaune. Difficulté : moyenne. Dénivelée cumulée : 380 m. 
Prayssas, le circuit des pigeonniers 


Près d’une quinzaine de pigeonniers, sont visibles sur ce parcours très accidenté par endroit. La 
plupart sont en pierre, de forme carrée et associés aux bâtiments des fermes traditionnelles 
� A la halle du marché, près de la station service, suivre l’allée bitumée en direction de La Bichette. 
Contourner la maison de retraite par la droite. Descendre à droite contre une haie puis dans un bois, sur un 
chemin caillouteux. Emprunter la route à gauche, puis la D 280 à droite, avec prudence, sur environ 1 km.  
� Monter à gauche vers Lauzerenque. Devant la barrière en bois, tourner à droite contre le mur de la 
maison. A l’entrée du bois, franchir une barrière non électrifiée (bien la refermer) et suivre le chemin à droite. 
Au sommet, bifurquer à gauche entre bois et verger. Passer une nouvelle barrière, identique à la précédente.  
� A l’angle d’un verger, tourner à droite et s’engager dans la pointe d’un bosquet. Passer en dessous d’une 
bande boisée et tourner à gauche dans un champ. Dévaler un chemin sinueux et très pentu dans un bois.  
� Descendre à droite l’allée bitumée de Bénech. Au cédez le passage, emprunter avec prudence la 
D 118 à gauche. A la sortie d’un virage, suivre une piste en terre à droite, qui longe un lac un peu plus 
loin. Après la station de pompage, virer à droite et grimper la route sinueuse sous des falaises 
calcaires. Au premier croisement, à l’entrée du hameau de Laroque de Tillole, poursuivre la montée 
sur la route à gauche. Emprunter la route de crête à gauche vers Gaujac.  
� Redescendre à gauche le long d’une haie, puis entre deux vergers de pommiers. Poursuivre dans 
un chemin étroit et couvert qui passe au-dessus de falaises calcaires boisées.  
� Sous les maisons de Gaujac, descendre à gauche dans un chemin caillouteux, puis sur une route sinueuse.  


� Hors sentier à 50 m, l’église de Sainte-Raffine (11ème siècle).  
� Au panneau Peyrot de l’Homme, prendre la route de vallée à gauche. Laisser Laroque de Tillole à 
gauche et, dans le virage suivant, grimper en face dans le bois. Monter à gauche dans un champ et 
suivre une piste herbeuse au milieu de prairies. Aux trois chemins, virer à gauche le long d’une clôture.  
	 S’engager à droite dans un chemin ombragé et passer entre une haie et une clôture. Dans le 
hameau de Bévian, suivre la route à droite. Au panneau annonçant ce lieu-dit, emprunter la route à 
gauche. Traverser et remonter la D 107 en suivant le trottoir castiné. Après la Gendarmerie, tourner 
dans la rue en sens unique, bordée d’un mur de pierres.  

 Au carrefour en épingle, prendre la rue montante. Suivre le boulevard d’Occitanie à gauche. Entrer 
dans la ville par la Porte du Fourat. Passer à gauche de l’église sur la place du Général De Gaulle et 
aller tout droit dans la rue qui retourne sur la place du marché.  
Le chasselas des coteaux de Prayssas 
Prayssas a connu l’âge d’or des plantations libres de tout droit au début du 20ème siècle. Cela a permis 
l’agrandissement des vignobles et en particulier celui du raisin de table, le « chasselas ». Il reste 
encore les vestiges d’une halle dite aujourd’hui de stationnement. Elle a été subventionnée par le 
Ministère de l’agriculture et fut baptisée « halle au chasselas » en octobre 1930. Sa grande surface, 
1200m², abritait, les jours de marché, toute la production des coteaux. L’endroit se pare de nouvelles 
couleurs, lors de la Foire aux Fruits. Cette manifestation rappelle les marchés aux chasselas d’antan. 
Elle est consacrée aux productions actuelles de fruits et légumes en Pays de Serres.  


Pour en savoir plus…  
Comité Départemental du Tourisme  
de Lot-et-Garonne 05 53 66 14 14 
www.tourisme-lotetgaronne.com 
Service randonnée 05 53 66 13 33 
Courriel : randonnee@tourisme-lotetgaronne.com  


 


Communauté de Communes du canton 
de Prayssas 05.53.95.42.18 
www.prayssas.com 
cdcprayssas.tourisme@orange.fr 
ou mairie.prayssas@wanadoo.fr 
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Randonnée en Lot-et-Garonne 
Prayssas / Néguenou - Cté de Communes du Canton de Prayssas  


Vous allez faire 9 km. Vous devez compter 2 h 30 de marche, 
Difficile à cheval, passages escarpés sur rocher, 1 h 10 à VTT, Vous êtes à  
22 km au sud-ouest de Villeneuve-sur-Lot par la D 118. Vous stationnez place du 
Marché au Chasselas. Vous partez de cet endroit. Vous emportez une gourde et 
des jumelles. Le balisage est jaune. Difficulté : facile. Dénivelée cumulée : 265 m. 


Prayssas, tourisme au pays du chasselas  
La cité médiévale de Prayssas, aux contours arrondis, fait la fête aux fruits chaque été. Cette 
randonnée par des chemins assez souvent ombragés avec des passages escarpés permet de rallier 
la base aquatique de Néguenou. 


� Traverser le D 118 vers la rue de la Grande Coutume. Passer derrière l’église et s’engager à 


droite rue du Fortal Bourbon. Porte du Fourat, tourner à gauche Bd d’Occitanie, puis à droite sur la 


route en contrebas. Continuer tout droit sur le chemin rocheux descendant. A Lacapelette, suivre la 
route à droite. Descendre à gauche le long d’une haie. Franchir un pont en bois sur la Masse. 
� Dans le bois bifurquer à gauche dans un chemin ombragé. Au carrefour, redescendre à gauche et 


suivre une bordure d’arbres. Après une petite bâtisse, aller tout droit sur une allée castinée. Au 
panneau Cardine, emprunter une route à gauche.  
� Couper la route de Prayssas. Aller en face sur un chemin pierreux.  


� Variante vers le point 6, circuit de 6 km. Aller tout droit vers Pouchet. 
� Au carrefour de Pouchet, suivre la route à droite. Avant la première maison, descendre à droite 


sous une falaise calcaire. Le chemin est parsemé de rochers et de pierres. Emprunter la route de 


vallée à gauche qui mène au lac de Néguenou.  
� Bifurquer à gauche avant une peupleraie. Monter sur un large chemin sinueux. Au sommet tourner 


autour d’une maison. Après le puits, emprunter la route à gauche. Au carrefour, suivre la route à 


gauche bordée de sapins. Dans le virage suivant, poursuivre tout droit dans un champ puis entre 
deux haies. Au bout, prendre à droite entre deux parcelles.  
� Emprunter la route à droite sur 250 m. Dans un virage, tourner à gauche dans un champ. Aux quatre 


chemins, aller en face sous un gros chêne, d’abord sur une piste castinée puis dans un chemin couvert. 
Passer devant une fontaine. Monter à droite sur la route sinueuse qui ramène à Prayssas.  
� Suivre la rue de l’école à gauche puis les allées Sainte-Anne. Pénétrer dans le village par la rue 


du 8 mai 1945. Traverser la place de l’hôtel de Ville. Passer sous la halle couverte et franchir la porte. 


Prayssas, au cœur d’un réseau de chemins balisés à N éguenou  
Le VTT est un sport familial qui n’est pas réservé qu’aux sportifs. Sur le canton de Prayssas, un réseau 
de 15 circuits, représentant plus de 250 km de chemins balisés, est à la disposition des vététistes 
(attention, ces circuits sont aussi accessibles aux autres randonneurs non motorisés). C’est un 
ensemble de parcours de difficultés différentes, balisés avec des marques spécifiques représentant une 
flèche triangulaire flanquée (évidemment !) de deux ronds qui symbolisent les roues du vélo. La couleur 
des numéros matérialisant les boucles correspond aux différents niveaux de difficultés ; vert pour les 
plus faciles, bleu et rouge pour les niveaux intermédiaires, noir pour les plus exigeants.  


Pour en savoir plus…  
Comité Départemental du Tourisme  
de Lot-et-Garonne 05 53 66 14 14 
www.tourisme-lotetgaronne.com 
Service randonnée 05 53 66 13 33 
Courriel : randonnee@tourisme-lotetgaronne.com  


 


Communauté de Communes du canton  
de Prayssas 05.53.95.42.18 
www.prayssas.com 
cdcprayssas.tourisme@orange.fr 
ou mairie.prayssas@wanadoo.fr 
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Randonnée en Lot-et-Garonne  


Quittimont - commune de Lacépède - Cté Com. du Canton de Prayssas 


Vous allez faire 13,5 km. Vous devez compter 3 h 30 de marche,  
2 h 20 à cheval, 1 h 45 à VTT. Vous êtes à 24 km au sud-ouest de  
Villeneuve-sur-Lot par les D 118 et D 146. Vous stationnez près de l’église de 
Quittimont. Vous partez de cet endroit. Vous emportez une gourde et des 
jumelles. Le balisage est jaune. Difficulté : difficile. Dénivelée cumulée : 390 m. 


Quittimont, une église traditionnelle à clocher-mur  


Un circuit typique du Pays de serres, assez accidenté, offrant de belles ouvertures sur la vallée du 
Lot et les coteaux alentours, où se nichent des églises aux clochers-murs traditionnels.  


 Revenir par la route d’accès à l’église, jusqu’au carrefour. Aller à droite vers le lac de Salabert. 


 Au croisement suivant, suivre Sainte-Foy sur un large chemin de terre bordé d’une haie. Franchir un 


ruisseau, alimentant un lac en aval. Remonter en face sur une piste en terre, caillouteuse dans la partie la 
plus pentue. Grimper à gauche dans un bosquet, puis à droite dans un champ. Poursuivre la montée dans 
entre deux haies basses. Au bout, sous des frênes suivre le chemin sur le plateau.  


 Emprunter la route à gauche (vue sur l’église de Ste-Foy-de-Pech-Bardat). Dans le virage, s’engouffrer 


sous une voûte d’arbres dans un chemin creux au début. Après un passage en bordure de champ, sous 
une ligne électrique, pénétrer dans un bois (palombière). Traverser une route et dévaler le chemin en face.  


 Au carrefour, bifurquer à gauche (palombière). Après le bois, descendre entre deux haies sur un 


chemin étroit et bosselé. Emprunter la route à droite. Traverser le carrefour vers Monpezat sur la D 298. 
Tourner à droite sur la route de Pech-Bardat et le Terrail. Avant une ferme, s’engager sur l’allée empierrée, 
prolongée d’un chemin de terre, creux et ombragé. Reprendre la D 298 à droite sur environ 270 m.  


 Dans le virage, entre les rails de sécurité, plonger à droite sur le chemin castiné. Aux trois chemins, 


poursuivre la descente à gauche dans un chemin creux et ombragé. Suivre la route à gauche. Face au 
domaine de Pagnagues, avant l’église ruinée, descendre à droite sous une voûte boisée (fontaine et lavoir).  


 Dans la plaine, emprunter le chemin de gauche. A l’angle d’un verger de pruniers, tourner 


successivement à gauche, à droite et encore à gauche vers Martissou, Latapie et Lafouquerie. 
Devant le portail de cette dernière demeure, grimper à droite dans un chemin de terre, creux et 
couvert (vue sur la vallée du Lot, Monclar-d’Agenais, Laparade et Clairac).  


 Au croisement, après le Point-du-Jour, poursuivre la forte montée, tout droit. Continuer sur la route 


passant à Carrolis et Cap Barde. (A droite, vue sur le clocher triangulaire de l’église de Saint-Amand). 


 Faire quelques pas à gauche sur la D 432. A Combe de Laval, suivre le chemin plat à droite, bordé 


d’épicéas.  Passer au-dessus d’un talus boisé et plus loin sous un couvert de chênes. Prendre la route 
à gauche. Bifurquer à gauche, devant un portail métallique, dans un chemin ombragé au début.  


 Au bout d’un chemin creux et d’une plantation de sapins, tourner à gauche dans un champ. Au 


séchoir à tabac, prendre la route à gauche. Au bout, suivre le chemin à gauche. Franchir un ruisseau et 
monter entre deux parcelles puis dans un bosquet. Après la maison, escalader la route de l’Oustal de 
Cadillac. Emprunter la D 146 à droite et la route en sens interdit pour revenir à l’église de Quittimont. 


L’histoire de Lacépède  
Le nom de Lacépède vient du latin cepium qui signifie jardin ou verger. La commune arrosée par le 
ruisseau du Salabert est établie sur une campagne vallonnée où dominent vignes et prairies qui 
accueillent des troupeaux de blondes d’Aquitaine. Lors de la guerre de Cent ans le Seigneur de Quittimont 
offrit alternativement ses services aux français et aux anglais. Le cœur de la cité étant situé dans le 
hameau de Quittimont, le Seigneur de Lacépède portait le nom de ce site. Le village, implanté au carrefour 
de voies secondaires est constitué de maisons mitoyennes et de fermes ayant des parties agricoles 
communes datant des 18


ème
 et 19


ème
 siècles, dotées souvent des pigeonniers, lavoirs et puits.  


Pour en savoir plus… 
Comité Départemental du Tourisme  
de Lot-et-Garonne 05 53 66 14 14 
www.tourisme-lotetgaronne.com 
Service randonnée 05 53 66 13 33 
Courriel : randonnee@tourisme-lotetgaronne.com  


 


Communauté de Communes du canton  
de Prayssas 05.53.95.42.18 


http://www.cc-cantonprayssas.fr 
cdcprayssas.tourisme@orange.fr 
ou mairie.de.lacepede@wanadoo.fr  
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Randonnée en Lot-et-Garonne  


Frégimont - Communauté de Communes du Confluent 


Vous allez faire 11 km. Vous devez compter 2 h 50 de marche,  
1 h 50 à cheval, 1 h 20 à VTT. Vous êtes à 30 km d’Agen par les D 813, D 107  
et D 118. Vous stationnez sur le parking bordant la D 118, route de St-Barthélémy.  
Vous partez de cet endroit. Vous emportez une gourde et des jumelles.  
Le balisage est bleu. Difficulté : moyenne. Dénivelée cumulée : 400 m. 


Les deux boucles de Frégimont 


Ce circuit en deux boucles, tracé dans les coteaux du Pays de Serres est accidenté par endroit. 
Il traverse des parcelles de vignes et de vergers, des bois et des prairies où paissent des 
troupeaux de Blondes d’Aquitaine. 


 Traverser la D 118 et la suivre à droite, avec prudence, en direction de Prayssas. Un peu plus de 
100 m après le cimetière, bifurquer à droite vers Mataly. Après la maison, virer à gauche au-dessus 
d’un talus et suivre un chemin à droite en bordure d’une vigne, puis dans un champ.  


 Variante vers les points 8 et 9, circuit de 6 km. Prendre la route à gauche. 


 Poursuivre tout droit sur une route. Dans le hameau de Peyroulé, aller tout droit. Prendre le chemin 
en face qui passe au dessus d’un verger de pruniers. Descendre à gauche le long du verger sur un 
chemin herbeux. En bas, emprunter la route à gauche.  


 Au carrefour triangulaire, tourner à droite et au suivant se diriger vers Ste-Raffine. Face au moulin 
de Gaujac, monter à gauche dans un chemin couvert et plus haut dans une prairie puis dans un bois. 
 Couper une piste caillouteuse et poursuivre en face entre un talus et une falaise boisée. Suivre le 
sentier en contrebas d’un verger de pommiers. Escalader un talus et grimper en face entre deux haies 
basses séparant deux vergers.  


 Traverser la route de crête en diagonale à gauche. Suivre le long chemin sinueux jusqu’à une vigne. 
Dans la montée, bifurquer à gauche le long d’une haie. Remonter sur un chemin rocheux en lacets.  


 Emprunter la même route qu’à l’aller en sens inverse.  


 Rester sur cette route sinueuse. Au croisement, tourner à gauche autour d’un verger. Au stop, suivre 
la D 118 à gauche sur environ 40 m. Tourner deux fois à droite en direction de Blanchard. Passer entre 
les bâtiments de la ferme et poursuivre tout droit sur un chemin empierré. Suivre la courbe du chemin à 
gauche et passer au-dessus d’un talus. Tourner à droite devant des hangars, puis à gauche un peu plus 
loin, après une haie. Descendre l’allée goudronnée de Couleau.  
 Emprunter la route basse à gauche sur environ 400 m, via l’allée goudronnée de Rebel. Face à un 
verger, tourner deux fois à droite, sur un chemin herbeux. Au bout d’une haie, bifurquer à gauche. 
Aux deux croisements de trois chemins, aller tout droit. Suivre une large piste en terre, au-dessus 
d’un bois pentu. Passer une vigne et grimper à gauche sur le premier chemin. En haut, bifurquer à 
droite sous un bosquet et monter à gauche sous la ligne électrique haute tension.  


 Suivre le chemin herbeux qui domine un bois. Emprunter la route à droite à travers le hameau de 
Baillard. Monter à gauche dans le village. Traverser la place de l’église et la D 118 pour revenir au parking.  


La Prune d’Ente  
La prune existe depuis la plus haute antiquité. Elle était cultivée en Syrie et notamment à Damas, d’où elle aurait 
été ramenée à l’époque des croisades. Il semble que ce soit après la guerre de 100 ans que la culture de la prune 
en vue de sa transformation en pruneau se soit répandue dans quelques départements du Sud-Ouest de la 
France. L’origine de son nom viendrait du verbe « enter » qui en vieux français signifie greffer. C’est à partir de 
1815 qu’apparaît couramment l’appellation « prunier d’ente ». Bien qu’aux environs du 15


ème
 siècle, la culture du 


prunier ait débuté dans le Bas-Quercy et le Rouergue, son terrain de prédilection est l’Agenais où se prépare 
effectivement le « pruneau d’Agen ». Ce département  représente d’ailleurs 65% de la production nationale. 


Pour en savoir plus… 


Comité Départemental du Tourisme  
de Lot-et-Garonne 05 53 66 14 14 
www.tourisme-lotetgaronne.com 
Service randonnée 05 53 66 13 33 
Courriel : randonnee@tourisme-lotetgaronne.com 


 


Office de Tourisme du Confluent  
13, rue Thiers 47190 Aiguillon 
05 53 79 62 58 - 07 86 85 39 15 
Courriel : tourisme.ccconfluent@orange.fr  
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Randonnée en Lot-et-Garonne 
Prayssas / Quittimont - Cté de Communes du Canton d e Prayssas  


Vous allez faire 12 km. Vous devez compter 3 h 15 de marche,  
2 h à cheval, 1 h 30 à VTT, Vous êtes à  22 km au sud-ouest de Villeneuve-sur-
Lot par la D 118. Vous stationnez place du Marché au Chasselas. Vous partez de 
cet endroit. Vous emportez une gourde et des jumelles.  
Le balisage est bleu. Difficulté : moyenne. Dénivelée cumulée : 365 m. 


Prayssas / Quittimont, circuit panoramique dans le Pays de serres 
L’eau est très présente sur ce parcours nature, tracé dans les coteaux du Pays de Serres. Nombreux 
sont les ruisseaux et les lacs collinaires qui servent à irriguer les vergers et les terres agricoles... 


� Traverser la D 118. Monter les escaliers et passer la porte sous la mairie. Traverser la place de 
l’hôtel de Ville en diagonale à gauche et suivre la rue du 8 mai 1945 dans cette même direction. 
Passer sous les allées couvertes Sainte-Anne. Aller vers Jean-Long, Pelisse et Jeanbezin. Suivre le 
trottoir, bordant la rue en sens interdit menant à l’école.  
� Au stop, tourner à droite sur la D 118, puis à gauche en direction de Saraillé et la Tuque. 
Traverser l’allée de Bonnet. Descendre à gauche le long d’une haie sur un chemin herbeux (réserve 
d’eau). En bas, passer un ruisseau. Remonter à droite sur un chemin de terre, rocheux un peu plus 
haut dans un bosquet. A un croisement de trois chemins, virer à droite vers le hameau de Terrou. 
Traverser la route et descendre en face. Avant une autre route, faire quelques pas à droite. 
� Grimper à gauche sur la D 298. Suivre en face un chemin creux dans un bois. Au sommet, point de vue 
sur la vallée du Lot, Laparade et le Pech de Berre. Emprunter la route à gauche sur 250 m. Dans le 
premier virage, bifurquer à droite sur un chemin de terre. Au bout du chemin bordé de haies basses, 
descendre dans un champ. Dévaler un talus à gauche. Virer à droite sur un chemin caillouteux. Franchir 
un ruisseau en amont du lac de Bournat. Escalader le chemin de terre, caillouteux par endroit.  


� Au sommet, hors sentier, aller à droite, puis à gauche, vers l’église de Quittimont. 
� Descendre à gauche vers le lac de Salabert sur un chemin escarpé et rocheux par endroit.  
� A la route, tourner à gauche vers la maison de Lamoulinasse. Franchir le ruisseau et monter en 
bordure de champ sur un chemin herbeux qui devient caillouteux vers le sommet. A Maneth, 
traverser la route et escalader le talus en face. Aller tout droit puis autour d’une vigne. Avant une 
haie, remonter à droite. Emprunter la D 280 à gauche sur 200 m.  
� A Guilhem-Lagrange, tourner à gauche puis à droite en bordure d’un verger. Traverser la D 298 et 
s’engager dans un chemin creux boisé. Emprunter la D 280 à gauche.  
� Laisser à droite l’allée de Lauzerenque. Poursuivre la départementale sur 1 km. Après le lac de 
Laubarède, quitter cette route dans un virage et suivre une petite route à gauche.  
	 Après la sortie de Cérène, monter tout droit sur un chemin de terre couvert. Passer un pont et 
remonter en face sur un chemin caillouteux, escarpé et sinueux. Contourner la maison de retraite par la 
gauche. Virer à droite et remonter vers le hameau de la Bichette et la place du Marché au chasselas.  
Prayssas, village médiéval  
Qui résistera au charme de Prayssas ? Ce petit village, dont les corps de bâtiment dessinent une ample 
courbe, offre une séduisante rondeur. Son cœur, intime, s’ouvre pourtant vers l’extérieur avec ses quatre 
portes, et ses petites places intérieures se révèlent bien accueillantes… Le château, aussi imposant 
qu’élégant, compose l’un des remparts du site mais il reste demeure de tous, abri de la Mairie et de 
l’Office de Tourisme. Quant aux rues, les maisons de pierres fleuries y effacent l’impression que pourrait 
laisser leur caractère étroit.  Au centre du village, l’église oppose grandes fenêtres à plein cintre et murs 
épais de l’abside du 12ème siècle, classée Monument Historique. Qui n’en sortira pas conquis, étourdi de 
ces agréables contrastes et des regards circulaires lancés à ce patrimoine original ? 


Pour en savoir plus…  
Comité Départemental du Tourisme  
de Lot-et-Garonne 05 53 66 14 14 
www.tourisme-lotetgaronne.com 
Service randonnée 05 53 66 13 33 
Courriel : randonnee@tourisme-lotetgaronne.com   


Communauté de Communes du  
canton de Prayssas 05.53.95.42.18 
http://www.cc-cantonprayssas.fr 
cdcprayssas.tourisme@orange.fr 
ou mairie.prayssas@wanadoo.fr
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Randonnée en Lot-et-Garonne 
Lusignan-Petit / Prayssas - Cté Com. du Canton de P rayssas 


Vous allez faire 15,4 km. Vous devez compter 4 h 10 de marche,  
2 h 40 à cheval, 2 h à VTT. Vous êtes à 13 km au nord-ouest d’Agen par  
les D 813 et D 107. Vous stationnez place de la mairie. Vous partez de cet 
endroit. Vous emportez une gourde et des jumelles.  
Le balisage est bleu. Difficulté : difficile. Dénivelée cumulée : 505 m. 
Lusignan-Petit / Prayssas dans les collines du Pays  de Serres 


De longues montées escarpées sur de larges chemins rocheux ou caillouteux, succèdent à de 
grandes descentes ombragées. Sur les plateaux, nombreux sont les panoramas circulaires. 
� Emprunter avec prudence la large bande enherbée bordant la D 107 vers Agen. Suivre la route 
vers A Julia et Chabrières. En bas, franchir un pont et bifurquer à gauche sous une double rangée 
d’arbres. Prendre la route en face. Dans le 1er virage aller tout droit dans un champ puis dans un 
chemin ombragé. Longer un verger au-dessus d’un bois escarpé. Dévaler un chemin à droite et suivre 
successivement deux routes à gauche.  
� Au croisement, se diriger vers Madaillan. Dans un virage, bifurquer à gauche sur une route 
couverte en direction de Gouleyrac et la Goutère.  
�Monter à gauche dans un chemin de terre creux et bosselé. Traverser une route et poursuivre en face 
sur un chemin herbeux. En haut d’un raidillon, suivre sur la route en face. Au bout de l’allée de Laurans, 
traverser la D 245 vers St-Denis. Après l’église, bifurquer à droite au-dessus d’un verger, sur un chemin 
castiné. Descendre à droite sous une haie et s’engager dans un chemin rocheux ombragé. Tourner à 
droite devant le grillage du centre de vacances de Néguenou. Emprunter la route à gauche.  
� Après le totem de la base aquatique, monter à droite en bordure d’une peupleraie, sur une large 
piste sinueuse. Au sommet tourner autour d’une maison. Après le puits, emprunter la route à gauche. 
Au carrefour, suivre la route à gauche bordée de sapins. Dans le virage suivant, poursuivre tout droit 
dans un champ puis entre deux haies. Au bout, prendre à droite entre deux parcelles.  
� Emprunter la route à droite sur 250 m. Dans un virage, tourner à gauche dans un champ. Aux quatre 
chemins, sous un gros chêne, aller en face sur une piste castinée puis dans un chemin couvert 
(fontaine). Monter à droite sur la route sinueuse qui mène à Prayssas (exposition de matériel agricole).  
� Suivre la rue de l’école à gauche puis les allées Sainte-Anne. Pénétrer dans le village par la rue du 
8 mai 1945 et passer à gauche de l’église.  
� S’engager à gauche, rue du Fortal Bourbon. Après la porte du Fourat, suivre le Boulevard 
d’Occitanie à gauche. Descendre à droite sur la route en contrebas. Continuer tout droit sur le chemin 
rocheux descendant. A Lacapelette, suivre la route à droite. Descendre à gauche le long d’une haie et 
franchir un pont en bois sur la Masse.  
� Dans le bois bifurquer à droite dans un chemin ombragé.  
	 Avant la D 107, reprendre la montée sur un chemin caillouteux. Aller tout droit à travers le hameau 
de Quey. Laisser Dulcide à gauche et suivre une route sinueuse. Au bout d’une rangée de cerisiers, 
s’engager dans un verger à droite. Monter dans le village de Lusignan-Petit en suivant la D 107. 
Dans les collines traditionnelles des Serres  
Le village de Lusignan-Petit doit son nom à une illustre famille féodale dont l’histoire est retracée 
dans les clefs de voûte qui décorent l’église du 16ème siècle. Les premiers vestiges de Prayssas 
remontent au 10ème siècle mais la construction circulaire de ce bourg castral date du 13ème siècle, 
période à laquelle est rédigée la charte des coutumes de la ville en 1266. Une plaquette, disponible 
à la mairie ou dans les commerces, vous emmènera à la découverte des secrets de ses ruelles. 
D’un point à l’autre, vous aurez le loisir d’enjamber la vallée de la masse. Au fil des chemins, 
profitez du site du Domaine du Lac de Néguenou pour une halte ou un pique nique. 


Pour en savoir plus…  
Comité Départemental du Tourisme  
de Lot-et-Garonne 05 53 66 14 14 
www.tourisme-lotetgaronne.com 
Service randonnée 05 53 66 13 33 
Courriel : randonnee@tourisme-lotetgaronne.com 


 


Communauté de Communes du canton  
de Prayssas 05.53.95.42.18 
www.prayssas.com 
cdcprayssas.tourisme@orange.fr 
mairie.lusignan-petit@orange.fr  - mairie.prayssas@wanadoo.fr 
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Randonnée en Lot-et-Garonne 
Lusignan-Petit - Cté de Communes du Canton de Prays sas  


Vous allez faire 9 km. Vous devez compter 2 h 20 de marche,  
1 h 30 à cheval, 1 h 10 à VTT. Vous êtes à 13 km au nord-ouest d’Agen par les  
D 813 et D 107. Vous stationnez place de la mairie. Vous partez de cet endroit.  
Vous emportez une gourde et des jumelles.  
Le balisage est jaune. Difficulté : facile. Dénivelée cumulée : 280 m. 
Lusignan-Petit, dans les coteaux du Pays de Serres 


Ce circuit sans grande difficulté, au relief mouvementé est assez souvent ombragé. Il offre de belles 
perspectives sur les coteaux et les villages voisins de Prayssas, Lusignan-Grand... 
� Se diriger vers l’église (ISMH). 


� Poursuivre sur la D 107 et dans le virage, au niveau du lavoir, aller tout droit. Longer un verger de 
pommiers. Tourner à gauche sur la route. Au carrefour de la Dulcide, rester sur la route à gauche. A 
la sortie du hameau de Quey, s’engager dans le chemin herbeux tout droit. Descendre à droite dans 
un tunnel de verdure. Dans un virage, le chemin devient caillouteux et escarpé. Vers le bas, il est 
couvert d’une voûte d’arbres.  
� Au croisement de quatre chemins, bifurquer à gauche. Traverser la D 107 vers Guiralet-de-la-
Masse. Suivre un chemin castiné ombragé par endroit. Aux trois chemins, prendre la direction de 
Domaine de Guiralet sur le chemin montant.  
� Dans le premier virage, continuer en face entre deux haies, sous une plantation de sapins. Au bout, 
s’engager dans un sous bois très pentu. Passer au-dessus de la sapinière. Reprendre la montée à 
gauche sur un chemin rocheux. Après une petite clairière, s’enfoncer dans un bosquet à droite. Passer 
entre deux clôtures faites de grillage et barbelé à travers un champ. A l’extrémité de ce couloir 
métallique, suivre un chemin montant à travers champ. Au sommet, emprunter la D 245 à droite.  
� Au carrefour, aller vers le Garrel, le Peyral et Rouquette (point de vue sur Prayssas, Lusignan-
Petit et Lusignan-Grand). En bas de la côte, s’engager à gauche sous une voûte de petits chênes sur 
un chemin bosselé. Poursuivre le long d’une haie dans un chemin légèrement creux. En haut, tourner 
à droite et de suite, à gauche d’un pin isolé. Suivre la lisière gauche d’un bosquet. S’engager à droite 
dans un sous-bois sur un chemin descendant fortement dans sa seconde partie. Emprunter la route à 
gauche dans la vallée.  
� Dépasser une maison à volets bleus et une grange. Laisser à gauche la route du Gâ. Bifurquer à 
gauche, puis à droite et, après la dernière maison, s’attaquer à une belle montée sur un chemin de 
terre. Passer au-dessus de bâtiments agricoles et plus loin d’un talus boisé.  
� En haut, dans une grande courbe, monter à gauche sur la route de Gaillon. Au sommet, face à 
une vigne, suivre un chemin herbeux à droite dans un champ au début. Continuer dans un chemin 
creux. Passer sous une ligne électrique haute tension et emprunter la D 245 à droite.  
� A l’aire de tri sélectif, bifurquer à gauche le long d’un grillage entourant une plantation de noyers et 
au-dessus d’un talus boisé. Prendre la route tout droit menant à l’église, puis la D 107 à droite.  
Le petit patrimoine rural  
Nous connaissons tous les grands monuments, les châteaux forts ou renaissance, les églises et les 
cathédrales, les bâtiments administratifs d’époque variée, les ponts… mais l’originalité de l’héritage de nos 
ancêtres vient des édifices du quotidien, tant par leur densité que par leur qualité. Le bâti traditionnel est en 
effet remarquable. Les maisons de pays ont de beaux volumes. Le petit patrimoine bâti brille par sa diversité, 
pigeonniers (plus de 6000 en Lot-et-Garonne), moulins à eau et moulins à vent, fontaines, lavoirs, fours à 
pain ou à prune, croix et calvaires… Les artisans y utilisent et y combinent avec art la pierre, le bois, le torchis 
et la brique. La randonnée se prête parfaitement à la découverte de ce patrimoine. Sachez en profiter ! 


Pour en savoir plus…  
Comité Départemental du Tourisme  
de Lot-et-Garonne 05 53 66 14 14 
www.tourisme-lotetgaronne.com 
Service randonnée 05 53 66 13 33 
Courriel : randonnee@tourisme-lotetgaronne.com  


Office de Tourisme du  Canton  
de Prayssas 05.53.95.42.18 
www.prayssas.com 
Courriels : ot.prayssas@wanadoo.fr 
ou mairie.lusignan-petit@wanadoo.fr  










